
 

 

 

 

 

 

EQUITATION 

ATTENTION 
 

 

Afin de permettre à tous les enfants de participer à l’activité 

équitation, l’inscription ne pourra se faire que sur une seule 

période de vacances (hiver ou printemps). 

 

Ex : si votre enfant est inscrit pendant les vacances de février, 

il ne pourra pas être réinscrit pour les vacances de printemps. 

 

 

 

 

 


